Evolutions du PLUi - Concertation préalable

Une concertation préalable est ouverte pour les deux procédures en cours : la modification n°1 du PLUi et la
modification simplifiée n°1 du PLUI. Elle associe les habitants, associations locales et toute personne concernée
afin d’exprimer leur avis et d’enrichir les dossiers.

Contact : planification@paristde.fr - Pour tout renseignement sur les évolutions et ’actualité du PLUi, vous pouvez
contacter le service planification urbaine.
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